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PREAMBULE 
 
Les articles L163-1 et suivants Code Minier (Nouveau) prévoient une déclaration de l’arrêt des travaux 
miniers. L’article 43 du Décret n°2006-649 du 02 juin 2006 fixe quant à lui les modalités d’Arrêt Définitif 
des Travaux et d’utilisation d’installations minières. Il précise notamment la composition du dossier 
de DADT (Déclaration d’Arrêt Définitif des Travaux), qui doit contenir les éléments suivants :  

• Plans géoréférencés de localisation des installations, et en tant que de besoin, plans et coupes 
nécessaires à la compréhension des travaux réalisés, 

• Mémoire exposant les travaux réalisés et ceux envisagés, ainsi que les mesures mises en 
œuvre pour préserver les intérêts mentionnés à l’article L.161-1 du Code Minier Nouveau, 

• Bilans des travaux sur les eaux et évaluation des conséquences de l’arrêt des travaux. 

 

VERMILION adresse la Déclaration d’Arrêt Définitif de Travaux Miniers (DADT) du puits de CY35 
situé sur la commune de COURTENAY et de son emplacement de surface Courtenay 35. Sur cette 
plateforme, un puits avait été foré, le CY-35 (numéro BEPH 14-3538). La fermeture définitive de cet 
ouvrage a fait l’objet d’un rapport distinct du présent rapport, soumis à l’approbation de la DREAL du 
Centre et au BRESS. 

Le présent dossier retrace l’historique minier du site sur la base des informations recueillies dans le 
rapport d’implantation du puits Courtenay 35, le rapport de fin de sondage (RFS du 30 avril 1982), et 
le rapport technique de fin de sondage (du 10 août 1982), présentés en Annexes 8, 9 et 10.  

Ce dossier présente également les travaux réalisés pour la remise en état de l’ensemble du site 
(rappels sur le bouchage du puits , démantèlement des installations de surface pour la restitution du 
site dans son état initial).  
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I. INTRODUCTION 

 

1.1. Présentation de l’exploitant  

VERMILION est un groupe canadien qui a commencé son activité en 1994, et en France en 1997 par 
l’acquisition d’une première partie des actifs d’ESSO REP, dont faisait partie le site Ledeuix 1. 

Ses principales installations sont implantées dans le Bassin Aquitain (Nord Landes et Sud Gironde), 
dans le Nord du Béarn (concession de Vic Bilh), ainsi que dans le Bassin Parisien (Seine-et-Marne, 
Essonne et Loiret).  

Rappelons que le puits CY35 avait été foré par l’ancien exploitant SNEA(P). 

 

 

 

1.2. Historique du site 

La concession de Châteaurenard a été accordée à la Compagnie d’Exploration Pétrolière (CEP) par 
décret du 23 septembre 1964 pour une durée de 50 ans, à compter du 1er janvier 1961 jusqu’au 1er 
janvier 2011 sur une superficie d’environ 30,91 km². 

Cette concession de Châteaurenard a fait l’objet de deux extensions par :  

• Décret du 3 juin 1969 portant sa superficie totale à 42,9 km² ; 

• Décret du 16 août 1989 portant sa superficie à 45,6 km² et s’étendant aujourd’hui sur le 
territoire de Chantecoq, Châteaurenard, Chuelles, Courtenay, Saint-Firmin-des-Bois, Saint-
Hilaire-les-Andrésis et Triguères dans le département du Loiret (45).  

 

Cette concession a ensuite été prolongée par décret du 1er février 2011 au profit de la société 
Toreador Energy (devenue Vermilion Moraine, filiale de Vermilion REP en Novembre 2012) pour une 
durée de 25 ans jusqu’au 1er janvier 2036. 

A ce titre, VERMILION MORAINE a la responsabilité de procéder à la déclaration d’arrêt définitif des 
travaux concernant les sites de la Concession de Châteaurenard, dont fait partie Courtenay 35. 

 
Le puits CY35 a été foré entre le 20 et le 26 mars 1982. Il a été mis en production en août 1982, 
jusqu’en mars 2006. Sur cette période, CY35 aura produit 10 490 m3 d’huile.  
 
Le puits était donc déjà arrêté lors de la reprise de la concession par VERMILION MORAINE. 

 

L‘exploitation de cette partie du gisement pouvant être réalisée en partie par d’autres puits 
producteurs (dont CY65 foré en 2017) situés à moins de 200 m, la décision retenue a donc été de 
fermer définitivement le puits Courtenay 35. 

 

Au préalable de la présente DADT, un dossier d’information relatif à la fermeture du puits a été 
transmis au BRESS (Bureau Ressources Énergétiques du Sous-Sol) et à la DREAL Centre-Val de 
Loire (Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement) par courrier du 21 
décembre 2018. Le BRESS et la DREAL ont donné leur accord par courriers en date du 8 février 
2019.  
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II. PRESENTATION DU SITE MINIER COURTENAY 35 

2.1. Situation foncière  

L’emplacement de surface Courtenay 35 est localisé dans le département du Loiret (45), sur la 
commune de COURTENAY, au lieu-dit « les Gros Aulnes », à environ 5 km au Sud-Ouest du bourg, 
dans une zone agricole de champs cultivés. L’accès se fait par la RD 162 reliant Courtenay à 
Triguères, puis par des routes locales et enfin le Chemin rural n°52 de la Bissaugerie aux Gros Aulnes.  

La superficie de cet emplacement, d’environ 2000 m², correspond à une petite partie de la parcelle 
cadastrale n°5, dans la feuille 1 de la Section YT (voir plans de localisation en Annexe 1).  

Cette occupation temporaire a été négociée avec le propriétaire et l’exploitant des terrains, à travers 
une convention prenant effet le 18 juin 1988, pour une durée au moins égale à celle de l’exploitation 
du site minier.  

 

 

2.2. Les installations de surface 

Le site de Courtenay 35, d’une emprise d’environ 2000 m², incluant la plateforme (1350 m²) et le 
chemin d’accès (650 m²), a été réalisé par l’apport d’un empierrement sur l’ensemble de sa surface, 
pour la circulation des engins et des véhicules.  

Une dalle béton d’une superficie d’environ 70 m² a été installée autour de la tête de puits, pour l’accueil 
de l’équipement de production. 

La plateforme était ceinturée par une clôture périphérique.  

Après l’arrêt de la production, le puits a été déséquipé en avril 2007  par l’ancien exploitant. Puis le 
site est resté en l'état, intégré dans son environnement agricole et faisant l'objet d'une surveillance 
visuelle périodique, assurée par les exploitants successifs par VERMILION MORAINE, pour s'assurer 
de l'absence de problème particulier. Aucun incident n’avait été reportée pendant cette période. 

 

 

2.3. Le puits CY35 

Le puits pétrolier CY35 (numéro BEPH 14-3538) a été foré entre le 22 et le 26 mars 1982, jusqu’à 
une profondeur de 631,3 m, par l’appareil de forage VENOT 400 de la société TECHFOR.  

 

Diamètres et profondeurs de forage : 

• 14’’ ¾, de 0 à 124,5 m ;  

• 8’’ ½ , jusque 624,3 m ;  

• 6’’, jusque 631,3 m. 

 

Diamètres et profondeur des tubages :  

• 9" ⅝, de 0 à 128,6 m ; 

• liner 7", de 0 à 623,4 m. 

 

Une coupe du puits CY35 avant fermeture est présentée en Annexe 2. 

 

La tête du puits était localisée aux coordonnées suivantes (NTF - LAMBERT 93) :  

• X = 700 996,08 

• Y = 6 767 457,14 

• Z sol = 169,77 m 
  



VERMILION MORAINE – Concession de Châteaurenard – Département du Loiret(45) 
Déclaration d’Arrêt Définitif de Travaux 
  

DADT CY35 – Courtenay  6/110 
Janvier 2022 

 

III. BILAN DES EFFETS DES TRAVAUX SUR LES EAUX ET MESURES POUR 

L’ENVIRONNEMENT 

Cette partie ne sera pas détaillée, considérant que SNEA(P) avait réalisé l’ensemble des travaux de 
création de la plateforme Courtenay 35 et de forage du puits CY35 avec les autorisations dûment 
obtenues et selon les procédures en vigueur à l’époque.  

 
Rappelons toutefois que pendant la phase de travaux miniers menés par SNEA(P),  la protection des 
eaux souterraines a été assurée par les précautions prises pendant les travaux pour éviter de mettre 
en communication les aquifères éventuels par la mise en œuvre de fluides de forage à des pressions 
appropriées. De plus, les zones aquifères et les réservoirs ont été isolés par des cuvelages cimentés 
(voir 2.3), de façon à éviter toute mise en communication entre les différentes zones perméables 
régionalement isolées.  
 
La protection des eaux superficielles a quant à elle été assurée par la création d’une dalle béton 
autour de la cave de puits, vers lesquels les eaux de ruissellement convergeaient  pour être pompées 
et gérées sur le site opérationnel voisin.  
 
Le site n'est inclus dans aucune zone naturelle remarquable. La zone remarquable la plus proche est 
située à distance du site, sur la commune de Château-Renard (La Marnière de Saint-Nicolas, située 
à 10 km au Sud-Ouest du site). 

 

Par ailleurs, aucun site de caractère artistique, historique, scientifique ou pittoresque n’a été 
susceptible d’être affecté par les activités ou l’emprise du site. Les monuments historiques les plus 
proches se situent à 10 km au Sud du site, dans la vallée de l’Ouanne (Château de la Brûlerie à 
Douchy et Eglise Saint-Martin à Triguères. De même, aucun site archéologique n’était concerné.  
 
Le site est desservi par la RD162 et le chemin rural n°52. Les activités menées sur le site, y compris 
l’amenée et repli du matériel, des matériaux, et des engins de chantier, n’étaient pas de nature à 
affecter les voies de communications. 
 
 
 
De plus, le type de boue utilisée pour le forage n’était pas de nature à créer des désordres 
environnementaux. En effet, le rapport de fin de sondage (Annexe 9) indique le volume et le type de 
boue de forage : 189 m3 de boue à l’eau, préparée à base de 184 m3 d’eau douce et 3,45 m3 de 
bentonite (argile) et 1,475 m3 d’additifs banals divers (soude, bicarbonate de soude, et polymères).  
 

 
Extrait du rapport technique de fin de sondage du 10 août 1982 (page 19 du document) 

 
Enfin, la protection des sols a été assurée par l’absence de bourbiers sur site, comme le montrent les 
photographies aériennes en page suivante, datées du 14 octobre 1979 (avant forage) et du 21 août 
1985 (après forage). Ces images sont issues de la base historique « Remonter le temps » de l’IGN 
(Institut Géographique National).  
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Photographie aérienne du 14 octobre 1979, avant forage (Source : « Remonter le temps » base historique de l’IGN) 

 
 
 

 
Photographie aérienne du 21 août 1985, après forage (Source : « Remonter le temps » base historique de l’IGN) 
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IV. L’ARRET DEFINITIF DES TRAVAUX MINIERS 

 

4.1. Bouchage du puits CY35 

Le BRESS et la DREAL Centre – Val de Loire ont donné leur accord pour la fermeture définitive du 
puits par courriers en date du 8 février 2019.  

Les opérations de fermeture du puits ont débuté en mars 2019. Les travaux se sont déroulés du 26 
mars au 7 avril 2019.  

Le rapport de fermeture décrivant les travaux a été transmis en janvier 2020. Une coupe du puits 
CY35 après fermeture est présentée en Annexe 3. 

 

 

4.2. Diagnostic Environnemental 

Avant le début de travaux de réhabilitation du site Courtenay 35, un diagnostic environnemental a été 
mené, afin de vérifier l’absence de passif environnemental..  

Au préalable, une analyse historique de l’activité du site a été menée, incluant une revue des photos 
aériennes historiques, ne révélant aucun incident susceptible d’être à l’origine d’une pollution des 
sols. Au regard de cette analyse, un programme de diagnostic a été dimensionné afin de couvrir 
l’ensemble de l’emprise foncière du site, y compris le chemin d’accès.  

Les travaux ont été réalisés par la société Aquitaine Environnement le 14 septembre 2020, et ont 
consisté au prélèvement d’échantillons de sols au droit de 6 sondages répartis comme suit :  

• 4 sondages répartis sur la plateforme,  

• 2 sondages répartis sur la piste d’accès à la plateforme. 

 

Aucun des 6 échantillons ne présentaient de trace d’une quelconque pollution (analyses (HCT C10-
C40, HAP, CAV-BTEX et Métaux). Le diagnostic environnemental mené a donc conclu à 
l’absence de passif environnemental.  

Le rapport de diagnostic est présenté en Annexe 4. 

 

 

4.3. Obturation du puits  

Après les travaux de fermeture définitive du puits CY35, il restait à réaliser l’obturation du puits en 
surface. Ces travaux ont été menés du 14 au 17 décembre 2020. Ils ont consisté en :  

• Démolition de la dalle béton et de la cave de puits ;  

• Mise au jour du tubage jusqu’à 2m50 de profondeur, dans une fouille talutée pour garantir 
l’accès en sécurité pour les travaux de découpe des tubages ; 

• Coupe du tube guide 20’’ ;  

• Coupe du tubage 9" ⅝, puis soudure d’une plaque d’obturation pour sceller l’espace annulaire 

• Coupe du tubage 7’’, puis soudure d’une plaque d’obturation équipée d’une vanne ; 

•  Pose et soudure d’une cloche d’identification siglée « CY35 ». 

• Remblai par couches successives pour le rattrapage du niveau des terrains environnants. 

 

Les photos suivantes donnent un aperçu des travaux menés. 



VERMILION MORAINE – Concession de Châteaurenard – Département du Loiret(45) 
Déclaration d’Arrêt Définitif de Travaux 
  

DADT CY35 – Courtenay  9/110 
Janvier 2022 

 

  

  

  

 

Les gravats béton issus de la démolition de la dalle et de la cave de puits ont été évacués en filière 
de recyclage et de valorisation des matériaux, sur le site de la société Béton de Chuelles, située à 
dans la commune voisine de Chuelles (45). Le justificatif est présenté en Annexe 5. 

 

4.1. Démantèlement et réhabilitation de la plateforme  

Après concertation avec l’exploitant agricole de la parcelle environnant le site, cette dernière phase 
de travaux a été menée au cours de l’été 2021, après la récolte. Les travaux ont ainsi été réalisée du 
26 juillet au 16 août 2021. 

Les opérations ont principalement consisté : 

• au retrait et l’évacuation de l’empierrement de la plateforme et de la piste d’accès ;  

• à l’amenée et la mise en place de terre végétale de remplacement. 
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L’empierrement calcaire ainsi retiré a fait l’objet d’un réemploi local, par le propriétaire exploitant 
agricole. Le justificatif de cette mise à disposition des matériaux et des conditions d’évacuation et de 
réemploi est présenté en Annexe 6. 

Au fur et à mesure du retrait de l’empierrement calcaire, la terre de sous-couche était décompactée 
avant la mise en place de la terre végétale jusqu’à la cote topographique des terrains adjacents. 

Les photos suivantes donnent un aperçu de cette phase de travaux. 

 

  

  

 

 

A l’issue de ces opérations de remise en état du site, l’emplacement est prêt à être restitué à 
son propriétaire, pour retrouver sa destination de parcelle agricole. Un constat contradictoire 
des lieux a été réalisé avec lui. Comme convenu, dès réception de l’Arrêté Préfectoral actant 
la Levée de la Police des Mines, il percevra une indemnisation relative aux pertes de récoltes. 
Une copie du constat contradictoire et de cette décharge du propriétaire est présentée en 
Annexe 7. 
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V. CONSEQUENCE DE L’ARRET DES TRAVAUX ET MESURES PRISES POUR 

PRESERVER LES INTERETS MENTIONNES A L’ARTICLE L.161-1 DU 

NOUVEAU CODE MINIER 

Les travaux de réhabilitation menés, avec une remise en état du site dans son état d’origine, 
permettent de préserver les intérêts mentionnés à l’article L.161-1 du Nouveau Code Minier.  

 

 

5.1. Eaux souterraines 

La protection des eaux souterraines a été assurée par le bouchage du puits selon les règles de 
l’art et suivant un programme validé par la DREAL Centre – Val de Loire et le BRESS, garantissant 
l’absence de mise en communication des aquifères successifs.  

Par ailleurs, les précautions prises lors du forage du puits, pendant son exploitation et pendant les 
travaux de fermeture définitive n’était pas de nature à générer de nuisances pour les eaux 
souterraines. 

Enfin, les éléments présentés en paragraphe 4.2 (diagnostic environnemental) n’indiquent aucune 
source de contamination potentielle provenant des activités de surface ayant pu générer une 
contamination, d’autant que la nature argileuse des sols réduisait fortement la possibilité d’une 
exposition des eaux souterraines à une éventuelle contamination venant de la surface.  

 

 

5.2. Eaux superficielles 

Aucun cours d’eau n’est situé à proximité immédiate du site. Le plus proche, le Ru des Haies de la 
Ville, est situé à plus d’un kilomètre à l’Est du site. Ce ru, qui se jette ensuite dans la Cléry à Courtenay, 
à 4 km au Nord du site, est un cours d’eau temporaire présentant un débit très faible.  

Les travaux de démantèlement de la plateforme ont été menés en période sèche estivale, et après la 
récoltes en concertation avec l’Exploitant agricole, afin d’éviter toute accumulation d’eau pendant les 
travaux.  

Les eaux superficielles n’ont donc pas été affectées par les travaux d’arrêt définitif menés. 

 

 

5.3. Autres intérêts 

La protection de la salubrité publique et des sols est assurée par la réhabilitation du site et son 
reprofilage topographique, qui permettra de retrouver sa vocation agricole initiale et un 
fonctionnement hydraulique comparable à avant les travaux. 

Le démontage de l’ensemble des installations de surface garantit l’absence de tout impact 
paysager résiduel et la réinsertion de l’emplacement dans son environnement naturel.  

 

Les autres impacts pouvant être pris en considération sont :  

• la vulnérabilité du sous-sol aux risques d'effondrement, 

• les émissions atmosphériques (dont les odeurs),  

• les nuisances sonores (bruit et vibrations),  

• les rayonnements (ionisants, non ionisants), 
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Absence de sources 

Les installations de forage et d'exploitation ont été limitées à un puits unique d'un diamètre de 20" 
maximum en tête de puits (tubes guide de 20 pouces, environ 50 cm) pour une profondeur de 623 
mètres, et d'équipements de surface (profondeur maximale d'1 m environ pour le maintien des 
tuyauteries hors gel). 

L'absence de cavités, galeries, zones d'extractions non comblées ou de déplacements de terrain 
d'échelle significative implique que le site n'est pas de nature à provoquer un risque quelconque d'un 
point de vue de la stabilité du sous-sol. L'utilisation passée et envisagée du terrain (usage agricole) 
ne suscite pas de contraintes  particulières de stabilité du sous-sol. 

Le site ne fait plus l'objet d'aucune exploitation depuis une quinzaine d'années, et aucun équipement 
ou activité susceptibles de provoquer des impacts résiduels sur tout ou partie de ces domaines ne 
subsistent sur le site à l'issue du chantier de remise en état. 

Le site est éloigné de la route et des habitations les plus proches d'environ 300 et 400 mètres et ne 
présente donc aucune source d'impact visuel ou sonore notable. Le site n'est source d'aucun 
rayonnement. 

Absence de récepteurs 

L'environnement agricole et très peu peuplé à proximité immédiate du site constitue également un 
milieu récepteur peu sensible aux émissions atmosphériques, bruits et vibrations ainsi qu'aux 
rayonnements. 

L'ensemble de ces autres impacts est donc considéré comme non pertinent et ne fait pas 
l'objet de mesures de minimisation particulières. 

L'utilisation d'engins agricoles aux alentours immédiats du site est également susceptible de 
constituer une source de production de pollutions. 

 

 

5.4. Sécurité et santé 

Le site de Courtenay 35 ne comportait pas de personnel attitré faisant l'objet d'une présence 
permanente ou régulière. Le seul personnel présent était constitué d'employés de Vermillon REP et 
de divers prestataires venant ponctuellement sur le site selon les besoins de travaux ou de 
surveillance (opérations de surveillance, suivi de chantier, prélèvement d'échantillons pour analyses, 
travaux de réhabilitation, etc.). 

Les analyses initiales effectuées ont indiqué l'absence de source de pollution sur le site. Au cours des 
travaux de démantèlement, plus particulièrement dans la fouille réalisée autour du puits, des prises 
d’atmosphère ont été réalisées afin de garantir l’intervention en sécurité des opérateurs menant les 
travaux. Aucune émanation gazeuse n’a été détectée.  

Les consignes de sécurité indiquées sur le plan de prévention établi avec les entreprises en charge 
des travaux de réhabilitation et les consignes de sécurité écrites qui en découlent rappelaient les 
risques correspondants et indiquaient les précautions à prendre. 

Le site ne présente pas de particularités de topographie de surface telles que tranchées, fossés, 
excavations résiduelles, fortes pentes, surfaces irrégulières, trous, etc. susceptibles de présenter un 
risque.  

Les travaux effectués sur le site se sont réduits à du terrassement de surface et de faible profondeur 
localisé dans l'emprise du site. Compte-tenu des engins utilisés et de la distance des bâtiments les 
plus proches, la solidité des édifices publics ou privés n'était pas susceptible d'être impactée. 

Au vu de l'ensemble de ces éléments, il est estimé que les risques en matière de santé et 
sécurité pour les personnes étaient limités aux seuls risques directement liés aux activités des 
personnels présents sur le site dans le cadre de leurs activités (prélèvement d'échantillons, 
utilisation d'équipements de mesure, etc.) mais qu'aucun risque spécifique lié au site en lui-
même n'était significatif.   
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VI. DESTINATION DES PARCELLES 

Dès la réhabilitation du site statuée par la Levée de la Police des Mines, le site sera remis à disposition 
des propriétaires pour un retour à une utilisation agricole. L’ancienne plateforme sera ainsi pleinement 
réintégrée au reste de la parcelle cadastrale de laquelle elle est issue. 

 

 

 

VII. LES MESURES DE SURVEILLANCE DES RISQUES RESIDUELS  

Il ne subsiste aucun risque résiduel, au sens de l’article L.174-1 et suivants du Code Minier (risques 
résiduels d’affaissement ou d’accumulation de gaz).  

Aucune mesure de surveillance particulière n’est donc à mettre en place.  
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Annexe 1 : Plan de localisation et plan cadastral 
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Annexe 2 : Coupe du puits CY35 avant travaux de fermeture définitive 
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Annexe 3 : coupe du puits CY35 après fermeture définitive 
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Annexe 4 : Rapport de diagnostic environnemental 
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VERMILION REP SAS 
Site de COURTENAY 35 

Commune de COURTENAY (45) 
Analyses de contrôle avant démantèlement plateforme 

Travaux du 14 septembre 2020 
 

Préambule 
 
En vue du futur démantèlement de la plateforme VERMILION COURTENAY 35 sur la 
commune de COURTENAY (45), le bureau d’études AQUITAINE ENVIRONNEMENT a été 
mandaté pour effectuer des prélèvements de sols au droit de la plateforme pour vérification 
de l’état des sols sur cette zone, avant abandon du site et afin de connaitre éventuellement 
les destinations possibles des matériaux enlevés. 
 
Aucun incident n’a été répertorié par l’exploitant, sur le site, depuis sa création 
  
La plateforme présente un état général très satisfaisant, avec la présence d’un remblai 
calcaire épais recouvrant un soubassement argileux peu perméable. La plateforme centrale 
bétonnée (autour du puits) est entourée de caniveaux en béton aujourd’hui rebouchés avec 
des remblais. 
 
Hormis la tête de puits du forage, seuls restent sur le site, comme infrastructures, cette 
plateforme bétonnée, les caniveaux rebouchés et une canalisation enterrée désaffectée 
d’amenée du produit pompé vers le dépôt de Chuelles. 
 
Le site est entièrement clôturé et l'accès est fermé par une barrière. 
 
6 sondages de sols avec prise d’échantillons et analyses de contrôle ont été réalisés, 
répartis sur l’ensemble de la plateforme et du chemin d’accès, sous le remblai calcaire, en 
fonction des observations de terrain, avec une recherche des paramètres Hydrocarbures 
C10-C40, BTEX, HAP et métaux lourds. 
 
Ces travaux ont été réalisés le 14 septembre 2020 par Gilbert DADOUN, responsable SSP 
d’AQUITAINE ENVIRONNEMENT. 
 
Les échantillons de sols ont été envoyés au Laboratoire WEESLING de Saint-Quentin-
Falavier (38). Les résultats d’analyses complets sont fournis en annexe. 
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I - Situation géographique 
 
La plateforme  VERMILION COURTENAY 35 est située au Sud-ouest de la commune de 
COURTENAY (45320), à environ 20 kms à l’Est de MONTARGIS. 
 

 
 

 
 
 

Figures 1: Situation géographique de la commune de COURTENAY (45) et du site "COURTENAY 35"  
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Figure 2: Photo aérienne de la plateforme "COURTENAY 35" (Géoportail) 

 
 

II - Descriptif des investigations  

II.1 VOLUME DES TRAVAUX 

M. Gilbert DADOUN du bureau d’études AQUITAINE ENVIRONNEMENT a réalisé le 14 
septembre 2020, une visite de la plateforme afin de rechercher les éventuelles traces 
visibles de pollution et de repérer les emplacements les plus susceptibles d'avoir été 
impactés par l’exploitation du site; 6 sondages de sol avec prise d’échantillon répartis sur la 
plateforme mais aussi sur le chemin d’accès ont été réalisés. 
 
Les échantillons de sols ont été envoyés au Laboratoire WESSLING de Saint-Quentin-
Fallavier pour analyses des paramètres BTEX, HAP, hydrocarbures C10-C40 et métaux. 
Les résultats d’analyses complets sont fournis en annexe. 
 

II.2 PROCEDURE ECHANTILLONNAGES DE SOL 

Le choix de la technique d’échantillonnage de sol est conditionné par un certain nombre de 
paramètres : objectifs de l’échantillonnage, strates à échantillonner, nature de la 
contamination éventuelle, analyses à effectuer sur les échantillons. Ce choix est argumenté 
conformément à la norme NF ISO 18400-202 relative aux diagnostics préliminaires des 
sites potentiellement pollués. 
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Objectif / Profondeur d’investigation 

L’objectif  n’est pas de caractériser un sol en tant que milieu d’exposition mais d’évaluer la 
présence où non de pollution résiduelle avant enlèvement de la couverture (remblai et 
béton). Les strates à analyser concernent les horizons superficiels sous le remblai calcaire.  
 

Type d’échantillon recherché 

Les caractéristiques de sol à analyser conditionnent la nature de l’échantillon recherché : 
remanié ou non remanié. Par rapport aux échantillons remaniés, les échantillons non 
remaniés sont prélevés selon une méthode conçue pour préserver la structure et 
permettent d’effectuer certaines mesures physiques.  
A notre stade de la procédure, compte tenu des polluants recherchés, les échantillons 
remaniés suffiront pour caractériser les pollutions éventuelles. 

 Une tarière à main a permis le prélèvement des échantillons de sols, à la limite entre 
le remblai et le sol naturel sous-jacent vers 40 à 50 cms de profondeur ; 

 

Constitution des échantillons 

Le volume de sol prélevé a été déterminé en fonction des analyses prévues, les 
échantillons ont été conservés dans des flacons en verre bruns hermétiques selon les 
recommandations du laboratoire, conservés dans une glacière puis expédiés par transport 
express, le lendemain au laboratoire. 
 

Sécurités et précautions 

 Contamination croisée 
Afin que l’analyse de l’échantillon rende compte au mieux de la pollution éventuelle de ce 
dernier, il est important que le système d’échantillonnage utilisé et le matériau de 
l’équipement ne contaminent pas l’échantillon. A cet effet, un certain nombre de précisions 
doivent être citées : 
 

- tarière à main ou mécanique : nettoyage du matériel entre chaque site de 
prélèvement ; 

- le dispositif d’échantillonnage a été nettoyé d’un lieu de prélèvement à un autre ; 
- aucune interférence entre les matériaux utilisés pendant le prélèvement et les 

produits recherchés dans le sol ; 
- les flacons dans lesquels sont stockés les échantillons de sol sont à usage unique. 

 Vis-à-vis des personnes : 
- le personnel en charge du prélèvement de sol portait les EPI, casque, gants et 

chaussures de sécurité ; 
- les nuisances provoquées au cours du sondage de sol ont été limitées : odeurs 

limitées aux couches éventuellement polluées, peu de poussières.  

 Vis-à-vis des installations : 
- l’emplacement des conduites, câbles, réseau souterrains sont pris en compte. De la 

même manière, les installations et câbles aériens sont identifiés et évités. La 
progression lente permet d’éviter toute rupture de réseau ; 
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II.3 LOCALISATION DES SONDAGES SOLS  

La zone concernée étant réduite et aucun indice de pollution superficielle des sols n’ayant 
été observé, 6 sondages sols ont été réalisés de façon à quadriller le site et ainsi pouvoir 
repérer une éventuelle pollution résiduelle.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3: Localisation des prélèvements sur le site "COURTENAY 35" 
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Figures 4: Quelques vues des sondages réalisés sur le site de COURTENAY35 

 

 Sondage S1  

       Plateforme en bon état 
Pas de traces  visibles de pollution 

 Sondage S2   Sondage S3  

 Sondage S5   Sondage S6   Dalle centrale 
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II.4 RESULTATS ANALYTIQUES SUR ECHANTILLONS SOLS 

 Cf. annexe : Rapports d’analyses Sols du Laboratoire WESSLING 

 

La distribution spatiale des prélèvements a été choisie pour avoir une représentativité des 
échantillons sur l’ensemble de la zone investiguée, à défaut d’observation de zones 
potentiellement polluées en surface (taches d’huiles ou autres,…)  

 

Étant donné les activités exercées sur le site de la plateforme de COURTENAY 35, les 
paramètres analysés sont les hydrocarbures, BTEX, HAP, C10-C40 et 8 métaux.   

 

Le détail des résultats d’analyses est fourni en annexe. 

 

Les teneurs relevées sur chaque échantillon ont été comparées avec des valeurs limites (ou 
seuils) régulièrement utilisées dans le cadre de diagnostic de pollution des sols par des 
activités industrielles. En prévision de l’établissement d’un plan de gestion, les critères 
d’accessibilité dans matériaux dans les Installations de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) 
sont utilisés.  Au-delà, les terres souillées qui seraient excavées et sorties du site sont 
considérées comme des déchets et doivent obligatoirement subir un traitement de réduction 
de la pollution suivi soit d’une valorisation prioritaire des terres traitées ou d’un stockage 
dans une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) ou de déchets 
dangereux (ISDD) en fonction de leurs teneurs en paramètres prédéfinie. 

 

La base de données INDIQUASOL GIS SOL a également été consultée. Il s’agit d’une base 
de données des indicateurs de la qualité des sols (Réseau de mesures de la qualité des 
sols (RMQS) de maille 16kmX16km sur l’ensemble du territoire, sur les éléments traces 
métalliques : vibrisses calculées correspondant à des indicateurs régionaux au-delà 
desquelles les teneurs peuvent être considérées comme anomaliques outil non maintenu 
sur le site Gis Sol mais données consultables sur Agroenvgéo (INRA). Ces valeurs 
correspondent à des teneurs moyennes en métaux localement.  
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Hydrocarbures totaux (C5‐C40) Unité S1 S2 S3 S4 S5 S6 Valeurs limites

Fraction C10‐C12 mg/kg MS <20 <20 <20 <20 <20 <20

Fraction C12‐C16 mg/kg MS <20 <20 <20 <20 <20 <20

Fraction C16‐C21 mg/kg MS <20 <20 <20 <20 <20 <20

Fraction C21‐C35 mg/kg MS <20 <20 <20 <20 <20 <20

Fraction C35‐C40 mg/kg MS <20 <20 <20 <20 <20 <20

Hydrocarbures totaux C10‐C40 mg/kg MS <20 <20 <20 <20 <20 <20 500

 

Tableau valeurs guides pour l’admission des terres polluées en stockage 

(Source : charte de qualité du métier stockage des déchets (FNADE) 

 

Afin de mettre en évidence les valeurs potentiellement anomaliques, un code de couleurs 
sera utilisé en respectant celui utilisé dans le tableau précédant. On se basera sur ces 
valeurs de référence pour estimer l'éventuelle pollution résiduelle et/ou migration de 
polluants dans les sols et définir s'il est nécessaire d'établir un Plan de Gestion. 

Les analyses ont été réalisées par laboratoire WESSLING : 

 

 

 

 

 

Figure 5: Analyses hydrocarbures sur les échantillons de sols  

Paramètres 

Valeurs en mg/kg de matière sèche  Vibrisse INRAE 

ISDD  ISDND  ISDI 
Chuelles‐Courtenay

N°747 

As  > 37  37 > C > 10  < 10  28.57 

Cd  > 10  10 >  C> 2  < 2  1.02 

Cr  > 130  130 > C > 65  < 65  112.78 

Cu  > 1800  1 800 > C > 400  < 400  33.07 

Hg  100 > C >7  7 > C > 1  < 1  0.12 

Ni  > 140  140 > C > 70  < 70  56.16 

Pb  > 400  400 > C > 85  < 85  66.55 

Zn  > 1600  1 600 > C > 400  < 400  138.38 

Cyanures totaux  > 50  50 > C > 25  < 25   

Cyanures libres  > 5  5 > C > 1  < 1   

PCB  50 > C > 10  10 > C > 1  < 1   

HCT  10 000 > C >2 000  2 000 > C > 500  < 500   

HAP  500 > C >100  100 > C > 20  < 20   

BTEX  > 30  30 > C > 6  < 6   

benzène  30 > C > 6  6 > C > 0.5  < 0.5   

 Solvants halogénés  100 > C >10  10 > C > 2  < 2   

Benzo‐a‐pyrène  > 5  5 > C > 1  < 1   

Naphtalène  > 20  20 > C > 3  < 3   
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Métaux Unité S1 S2 S3 S4 S5 S6 Valeurs limites

Chrome mg/kg MS 7 10 8 11 12 13 65

Nickel mg/kg MS 5 6 5 6 7 7 70

Cuivre mg/kg MS 4 5 4 6 6 6 400

Zinc  mg/kg MS 11 17 14 19 22 21 400

Arsenic  mg/kg MS 3 5 5 5 5 6 10

Sélénium mg/kg MS <5 <5 <5 <5 <5 <5

Molybdène mg/kg MS <10 <10 <10 <10 <10 <10

Cadmium mg/kg MS <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 2

Antimoine mg/kg MS <10 <10 <10 <10 <10 <10

Baryum mg/kg MS 90 40 44 140 47 48

Mercure mg/kg MS <0,1 <0,1 0,4 <0,1 <0,1 <0,1 1

Plomb  mg/kg MS <10 <10 <10 12 11 11 85

HAP Unité S1 S2 S3 S4 S5 S6 Valeurs limites

Naphtalène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 3

Acénaphtylène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Acénaphtène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Fluorène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Phénanthrène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Anthracène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Fluoranthène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 0,08 <0.05 <0.05

Pyrène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Benzo(a)anthracène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Chrysène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Benzo(k)fluoranthène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Benzo(a)pyrène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 1

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Indeno(1,2,3‐cd) Pyrène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Benzo(ghi)Pérylène mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Somme des HAP  mg/kg MS ‐/‐ ‐/‐ ‐/‐ 0,08 ‐/‐ ‐/‐

CAV ‐ BTEX Unité S1 S2 S3 S4 S5 S6 Valeurs limites

Benzène mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,5

Toluène  mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Ethylbenzène mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

m,p‐xylène mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

o‐xylène mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Cumène mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

m‐, p‐Ethyltoluène mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Mésitylène mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

o‐Ethyltoluène mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Pseudocumène mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Somme CAV  mg/kg MS ‐/‐ ‐/‐ ‐/‐ ‐/‐ ‐/‐ ‐/‐ 6

 

 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6: Analyses métaux sur les échantillons de sols  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7: Analyses HAP sur les échantillons de sols 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8: Analyses CAV - BTEX sur les échantillons de sols 
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On peut noter l’absence de pollution des sols sur la plateforme de Courtenay 35 sur tous les 
éléments analysés. Des traces de métaux ont été observées sur l’ensemble des sondages 
mais en dessous des valeurs limites pour les terres à orienter en ISDI et des teneurs 
moyennes INDIQUASOL. 

 

Les remblais ne présentent pas de signes de pollution par les éléments recherchés et 
peuvent être considérés comme déchets inertes avec une réutilisation possible en 
recyclage ou revalorisation (ex : remblai routier,…). Les argiles sous jacentes, constituant le 
sol naturel du site, pourront être laissées en place. 

 

II.5 RISQUES POTENTIELS COMPLEMENTAIRES 
Lors de la visite de la plateforme, nous n'avons pas observé sur le site de déchets 
particuliers ou de structure à risque (aucun risque potentiel de pollution). 
 
 

III - CONCLUSIONS ET PRECONISATIONS 

Une visite de la plateforme de recherche pétrolière "COURTENAY 35" située sur la 
commune de COURTENAY, dans le département du Loiret (45), a été effectuée le 
14/09/2020 par Gilbert DADOUN, chef de projet SSP du bureau d'études AQUITAINE 
ENVIRONNEMENT, afin de vérifier, avant démantèlement de la plateforme, qu'il n'existait 
pas de traces de pollution sur le site, nécessitant une éventuelle dépollution. 

Aucun indice organoleptique (visuel ou odorat) de pollution n'a été constaté sur les sols du 
site (remblais supérieurs calcaires propres ou sols argileux naturels sous-jacents) lors de la 
visite du site. 

Après analyse des échantillons de sols prélevés sur le site en suivant un maillage 
permettant de repérer plus facilement une éventuelle pollution, on peut noter l'absence de 
pollution (HAP, HCT, BTEX et Métaux) sur tous les échantillons prélevés dans les sols. 

Pas de proposition de dépollution nécessaire pour ce site avant démantèlement, en l'état de 
nos connaissances actuelles. 

 

Fait à Parentis en Born 

 

Le 28 septembre 2020             Gilbert DADOUN 

                                                                                                      Chef ce projet SSP 

                 Aquitaine Environnement 
 
 
 
 



Sondages et analyses de contrôle                     VERMILION REP – Site COURTENAY 35 (45) 

SARL Aquitaine Environnement 12 
 

 
 
      
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

Annexe 
Analyses Sols laboratoire agréé 

Laboratoire WESSLING 



N° rapport d'essai

N° commande
Interlocuteur (interne)

Téléphone

Courrier électronique

Date

WESSLING France S.A.R.L, 40 rue du Ruisseau, 38070 Saint-Quentin-Fallavier Cedex

ULY20-017888-2AQUITAINE ENVIRONNEMENT
HYDROCONSEIL
Gilbert DADOUN
La Coume
82 impasse du cimetière
40160 PARENTIS EN BORN

ULY-15479-20
E. Bouvet

+33 474 999 626

Estelle.Bouvet@wessling.fr

24.09.2020

Page 1 sur 6

Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis à l’essai et tels qu'ils ont été reçus.
Les paramètres couverts par l’accréditation EN ISO/CEI 17025 sont marqués d’un (A) et leurs résultats sont accrédités sauf avis contraire en remarque.

La portée d'accréditation COFRAC n°1-1364 essais du laboratoire WESSLING de Lyon (St Quentin Fallavier) est disponible sur le site www.cofrac.fr pour les résultats accrédités par ce laboratoire.
Ce rapport d’essai ne peut être reproduit que sous son intégralité et avec l’autorisation des laboratoires WESSLING.

Les laboratoires WESSLING autorisent leurs clients à extraire tout ou partie des résultats d'essai envoyés à titre indicatif sous format excel uniquement à des fins de retraitement, de suivi et d'interprétation 
de données sans faire allusion à l'accréditation des résultats d'essai.

Les données fournies par le client sont sous sa responsabilité et identifiées en italique.

Rapport d'essai

VERMILION CY35



Rapport d'essai n°. : 
Projet : 

Le 
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20-145470-01 20-145470-02 20-145470-03 20-145470-04

Echantillon 1 Echantillon 2 Echantillon 3 Echantillon 4
N° d'échantillon

Désignation d'échantillon Unité

Analyse physique

Matières sèches - NF ISO 11465 - Réalisé par WESSLING Lyon (France)

Matière sèche (A) % mass MB 94,5 92,6 95,2 94,2

Paramètres globaux / Indices

Indice Hydrocarbures (C10-C40) (Agitation mécanique, purification au fluorisil) - NF EN ISO 16703 - Réalisé par WESSLING Lyon (France)

Indice hydrocarbure C10-C40 (A) mg/kg MS <20 <20 <20 <20
Hydrocarbures  > C10-C12 mg/kg MS <20 <20 <20 <20
Hydrocarbures  > C12-C16 mg/kg MS <20 <20 <20 <20
Hydrocarbures  > C16-C21 mg/kg MS <20 <20 <20 <20
Hydrocarbures  > C21-C35 mg/kg MS <20 <20 <20 <20
Hydrocarbures  > C35-C40 mg/kg MS <20 <20 <20 <20

Métaux lourds

Métaux - Méth.  interne : "ICP-MS NF EN ISO 17294-2" - Réalisé par WESSLING Lyon (France)

Chrome (Cr) total (A) mg/kg MS 7,0 10 8,0 11
Nickel (Ni) (A) mg/kg MS 5,0 6,0 5,0 6,0
Cuivre (Cu) (A) mg/kg MS 4,0 5,0 4,0 6,0
Zinc (Zn) (A) mg/kg MS 11 17 14 19
Arsenic (As) (A) mg/kg MS 3,0 5,0 5,0 5,0
Sélénium (Se) (A) mg/kg MS <5,0 <5,0 <5,0 <5,0
Molybdène (Mo) (A) mg/kg MS <10 <10 <10 <10
Cadmium (Cd) (A) mg/kg MS <0,5 <0,5 <0,5 <0,5
Antimoine (Sb) (A) mg/kg MS <10 <10 <10 <10
Baryum (Ba) (A) mg/kg MS 90 40 44 140
Mercure (Hg) (A) mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Plomb (Pb) (A) mg/kg MS <10 <10 <10 12

Benzène et aromatiques (CAV - BTEX)

Benzène et aromatiques - Méth.  interne: "BTXHS NF EN ISO 11423-1 / NF EN ISO 22155" - Réalisé par WESSLING Lyon (France)

Benzène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Toluène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Ethylbenzène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
m-, p-Xylène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
o-Xylène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Cumène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
m-, p-Ethyltoluène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Mésitylène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
o-Ethyltoluène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Pseudocumène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1 <0,1 <0,1
Somme des CAV mg/kg MS -/- -/- -/- -/-
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Le 
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20-145470-01 20-145470-02 20-145470-03 20-145470-04

Echantillon 1 Echantillon 2 Echantillon 3 Echantillon 4
N° d'échantillon

Désignation d'échantillon Unité

Date de réception : 16.09.2020 16.09.2020 16.09.2020 16.09.2020
Type d'échantillon : Sol Sol Sol Sol
Date de prélèvement : 14.09.2020 14.09.2020 14.09.2020 14.09.2020

Récipient : 250ml VBrun 
WES002

250ml VBrun 
WES002

250ml VBrun 
WES002

250ml VBrun 
WES002

Température à réception (C°) : 25.1 25.1 25.1 25.1
Début des analyses : 16.09.2020 16.09.2020 16.09.2020 16.09.2020
Fin des analyses : 24.09.2020 24.09.2020 24.09.2020 24.09.2020

Informations sur les échantillons

MS : Matières sèches
MB : Matières brutes

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

HAP (16) - NF ISO 18287 - Réalisé par WESSLING Lyon (France)

Naphtalène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Acénaphtylène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Acénaphtène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Fluorène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Phénanthrène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Anthracène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Fluoranthène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 0,08
Pyrène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,06
Benzo(a)anthracène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Chrysène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Benzo(b)fluoranthène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Benzo(k)fluoranthène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Benzo(a)pyrène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Dibenzo(a,h)anthracène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Indéno(1,2,3,c,d)pyrène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Benzo(g,h,i)pérylène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Somme des HAP mg/kg MS -/- -/- -/- 0,08

Préparation d'échantillon

Minéralisation à l'eau régale - Méth. interne : " MINE NF ISO 11466" - Réalisé par WESSLING Lyon (France)

Minéralisation à l'eau régale (A)   MS 21/09/2020 21/09/2020 21/09/2020 21/09/2020
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20-145470-05 20-145470-06

Echantillon 5 Echantillon 6
N° d'échantillon

Désignation d'échantillon Unité

Analyse physique

Matières sèches - NF ISO 11465 - Réalisé par WESSLING Lyon (France)

Matière sèche (A) % mass MB 94,7 95,7

Paramètres globaux / Indices

Indice Hydrocarbures (C10-C40) (Agitation mécanique, purification au fluorisil) - NF EN ISO 16703 - Réalisé par WESSLING Lyon (France)

Indice hydrocarbure C10-C40 (A) mg/kg MS <20 <20
Hydrocarbures  > C10-C12 mg/kg MS <20 <20
Hydrocarbures  > C12-C16 mg/kg MS <20 <20
Hydrocarbures  > C16-C21 mg/kg MS <20 <20
Hydrocarbures  > C21-C35 mg/kg MS <20 <20
Hydrocarbures  > C35-C40 mg/kg MS <20 <20

Métaux lourds

Métaux - Méth.  interne : "ICP-MS NF EN ISO 17294-2" - Réalisé par WESSLING Lyon (France)

Chrome (Cr) total (A) mg/kg MS 12 13
Nickel (Ni) (A) mg/kg MS 7,0 7,0
Cuivre (Cu) (A) mg/kg MS 6,0 6,0
Zinc (Zn) (A) mg/kg MS 22 21
Arsenic (As) (A) mg/kg MS 5,0 6,0
Sélénium (Se) (A) mg/kg MS <5,0 <5,0
Molybdène (Mo) (A) mg/kg MS <10 <10
Cadmium (Cd) (A) mg/kg MS <0,5 <0,5
Antimoine (Sb) (A) mg/kg MS <10 <10
Baryum (Ba) (A) mg/kg MS 47 48
Mercure (Hg) (A) mg/kg MS <0,1 <0,1
Plomb (Pb) (A) mg/kg MS 11 11

Benzène et aromatiques (CAV - BTEX)

Benzène et aromatiques - Méth.  interne: "BTXHS NF EN ISO 11423-1 / NF EN ISO 22155" - Réalisé par WESSLING Lyon (France)

Benzène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1
Toluène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1
Ethylbenzène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1
m-, p-Xylène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1
o-Xylène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1
Cumène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1
m-, p-Ethyltoluène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1
Mésitylène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1
o-Ethyltoluène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1
Pseudocumène (A) mg/kg MS <0,1 <0,1
Somme des CAV mg/kg MS -/- -/-
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20-145470-05 20-145470-06

Echantillon 5 Echantillon 6
N° d'échantillon

Désignation d'échantillon Unité

Date de réception : 16.09.2020 16.09.2020
Type d'échantillon : Sol Sol
Date de prélèvement : 14.09.2020 14.09.2020

Récipient : 250ml VBrun 
WES002

250ml VBrun 
WES002

Température à réception (C°) : 25.1 25.1
Début des analyses : 16.09.2020 16.09.2020
Fin des analyses : 24.09.2020 24.09.2020

Informations sur les échantillons

MS : Matières sèches
MB : Matières brutes

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

HAP (16) - NF ISO 18287 - Réalisé par WESSLING Lyon (France)

Naphtalène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Acénaphtylène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Acénaphtène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Fluorène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Phénanthrène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Anthracène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Fluoranthène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Pyrène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Benzo(a)anthracène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Chrysène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Benzo(b)fluoranthène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Benzo(k)fluoranthène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Benzo(a)pyrène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Dibenzo(a,h)anthracène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Indéno(1,2,3,c,d)pyrène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Benzo(g,h,i)pérylène (A) mg/kg MS <0,05 <0,05
Somme des HAP mg/kg MS -/- -/-

Préparation d'échantillon

Minéralisation à l'eau régale - Méth. interne : " MINE NF ISO 11466" - Réalisé par WESSLING Lyon (France)

Minéralisation à l'eau régale (A)   MS 21/09/2020 21/09/2020
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Commentaires sur vos résultats d'analyse :

Signataire approbateur :Signataire rédacteur :

Les seuils de quantification fournis n'ont pas été recalculés d'après la matière sèche de l'échantillon.
Les seuils sont susceptibles d’être augmentés en fonction de la nature chimique de la matrice.
Les résultats des échantillons reçus à une température supérieure à 8°C, sont rendus avec réserve.

20-145470-04
Commentaires des résultats:
Métaux (S), Baryum (Ba): Valeur vérifiée et confirmée par une contre analyse
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Annexe 5 : Justificatif de la prise en charge des gravats béton 
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Annexe 6 : Justificatif de la prise en charge des matériaux issus du désempierrement du site par le 
propriétaire foncier pour leur réemploi local 

 
  



VERMILION MORAINE – Concession de Châteaurenard – Département du Loiret(45) 
Déclaration d’Arrêt Définitif de Travaux 
  

DADT CY35 – Courtenay  43/110 
Janvier 2022 

 

 
 
 



VERMILION MORAINE – Concession de Châteaurenard – Département du Loiret(45) 
Déclaration d’Arrêt Définitif de Travaux 
  

DADT CY35 – Courtenay  44/110 
Janvier 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 7 : lettre de décharge et de restitution, après travaux de remise en état et constat 
contradictoire d’état des lieux 
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Annexe 8 : Rapport d’implantation du puits CY35 
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Annexe 9 : Rapport de fin de sondage du 30 avril 1982 
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Annexe 10 : Rapport technique de fin de sondage du 10 aout 1982 
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